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MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 

 
Articles concernés par les modifications 

 
Modifications proposées 

 

(Titre I de la première partie) 
 
2-2 – Principes applicables aux agents publics et 
personnes intervenant à l’IEP 
Sans préjudice des dispositions particulières du 
Code de l’éducation relatives à l’indépendance et 
la liberté d’expression reconnues aux enseignants-
chercheurs, les enseignants et les chercheurs ; les 
personnels, titulaires ou vacataires, de 
l’établissement exercent leurs fonctions dans le 
respect du principe de neutralité et de laïcité,  
notamment tels que rappelés dans la charte de la 
laïcité et des valeurs républicaines dans les 
établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche annexée au présent règlement. 
 
Ils traitent de façon égale toutes les personnes et 
respectent leur liberté de conscience et leur 
dignité. 
 

 
 
 
 
 

(Titre I de la première partie) 
 
2-2 – Principes applicables aux agents publics et 
personnes intervenant à l’IEP 
Sans préjudice des dispositions particulières du 
Code de l’éducation relatives à l’indépendance et 
la liberté d’expression reconnues aux enseignants-
chercheurs, les enseignants et les chercheurs ; les 
personnels, titulaires ou vacataires, de 
l’établissement exercent leurs fonctions dans le 
respect des principes de neutralité et de laïcité,  
notamment tels que rappelés dans la charte de la 
laïcité et des valeurs républicaines dans les 
établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche annexée au présent règlement. 
 
Ils traitent de façon égale toutes les personnes et 
respectent leur liberté de conscience et leur 
dignité. 
 
Toutes personnes autres que celles mentionnées 
à l’alinéa 1 de l’article 2-2 représentant 
l'établissement ou intervenant au nom de ce 
dernier dans l'exercice des missions de service 
public assumées par Sciences Po Aix est tenue au 
principe de neutralité et de laïcité quel que soit son 
statut. 
 

(Titre IV de la deuxième partie) 
Chapitre II : La commission de la formation et de 
l’innovation pédagogique (CFIP) 
 
Article 50– Composition 
 
La CFIP se réunit sur convocation du Directeur de 
l’IEP adressée quinze jours auparavant. La 
convocation est accompagnée des questions 
inscrites à l’ordre du jour et des documents 
correspondants.  
Elle est présidée par le Directeur de l’IEP ou son 
représentant.  
Elle émet des avis qui sont communiqués au 
conseil d’administration. 
 

(Titre IV de la deuxième partie) 
Chapitre II 6 La commission de la formation et de 
l’innovation pédagogique (CFIP) 
 
Article 50– Composition 
 
La CFIP se réunit sur convocation du Directeur de 
l’IEP adressée quinze huit jours auparavant. La 
convocation est accompagnée des questions 
inscrites à l’ordre du jour et des documents 
correspondants.  
Elle est présidée par le Directeur de l’IEP ou son 
représentant.  
Elle émet des avis qui sont communiqués au 
conseil d’administration. 
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